
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 17

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier, membre suppléant de la
Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Modifier le paragraphe 1er comme suit :

1. Les missions visées à l’article 30 16 bis, paragraphe 1 de la Partie I de la Constitution,

dans lesquelles l’Union peut déployer des moyens militaires et civils, incluent les actions

conjointes en matière de désarmement, les missions humanitaires et d’évacuation, les

missions de conseil et d’assistance en matière militaire, les missions de prévention de

conflits et de maintien de la paix, les missions de forces de combat pour la gestion des

crises, y compris les missions de rétablissement de la paix, les actions de soutien à la

demande d’un État tiers dans la lutte contre le terrorisme, les opérations de stabilisation à la

fin des conflits.

Explication éventuelle :

Mise en concordance avec les amendements proposés suite à la suppression de l’article 30


